
5 février 1968 CHAMBRE DES COMMUNES 661

à l'amélioration des cours d'eau internationaux pour l'année close le 31 dé-
cembre 1967, conformément à l'article 11 de ladite loi, chapitre 47, Statuts du
Canada, 1955.

A 10 h. 21 du soir, la Chambre ajourne à 2 h. 30 demain après-midi.


